
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 5 (1897)

Heft: 2

Rubrik: Petite chronique et bibliographie

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 02 —

Nicolarde Gollie, convaincue du crime de sorcellerie, a

subi, comme bien d'autres de ses concitoyennes ressor-
tissant ä la seigneurie de l'Isle, le dernier supplice sur la

place des executions, aux portes de Cossonay. Tel avait
ete, ä la meme epoque, le sort d'une autre femme con-
damnee ä etre brulee « toute vive sur un echafaud de

bois afin de montrer exemple ä tous malvivants ». Ces

proces se terminaient tous invariablement par la condam-
nation ä mort. C'etait le bon vieux temps I

J. Cart.

PETITE CHRQNIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La ville de Martigny—l'ancienne Octodure — fut ä l'epoque
romaine et grace ä sa situation geographique, un des points prin-
cipaux de l'Helvetie. De nombreux combats se livrerent dans ses

environs, et ses antiques ruines ont dejä fait souvent l'objet de re-
cherches et de fouilles plus ou moins completes. Les decouvertes y
ont ete quelquefois nombreuses et du plus haut interet. Derniere-
ment encore, on y a mis au jour un grand nombre d'objets inte-
ressants et des monnaies remarquables par leur parfait etat de
conservation.

Dans une des echoppes qui s'adossent en une longue aile ä l'est
de 1'edifi.ce principal des fouilles, on a decouvert 14 monnaies ro-
maines en or, superbesde frappe. II y a cinq Vespasien, cinq Neron,
deux Domithn, un Othon et un Galba. Cette derniere est la plus
belle. Ces pieces sont toutes de meme dimension, un peu plus pe-
tites qu'une de nos pieces de 20 francs, mais beaucoup plus epaisses
et plus lourdes.

Le poids brut de l'or equivaut, pour chaque piece, ä une valeur
de 25 ä 30 francs. Leur valeur reelle est cependant beaucoup plus
considerable vu leur frappe remarquable et leur conservation eton-
nante. On y distingue les moindres details. Ce qui augmente encore
l'interet de cette serie, e'est que, dans les pieces d'un meme empe-
reur, il n'y en a pas deux de semblables, c'est-ä-dire de la meme
frappe.

A cöte de ces monnaies d'or, on en a trouve une grande quan-
tite d'autres en bronze.
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La construction oü les fouilles sont pratiquees offre des

fragments d'architecture les plus divers; des füts et bases de colonnes,
dont plusieurs d'un tres grand diametre, des fragments de corni-
ches, des pilastres canneles. Les marbres proviennent soit de l'en-
droit meme, la Bätiaz, soit des carrieres du Jura, soit de l'Italie; il
y aussi des porphyres qui, pense-t-on, sont venus d'Egypte.

Quant ä la poterie, on a rarement rencontre une serie aussi complete

et aussi variee de pieces de toute espece, depuis les plus
ordinaires jusqu'ä Celles de grand luxe : micacees, bronzees et k
reflets metalliques divers. II y a de nombreuses marques de poticrs.
Si la plupart des pieces sont brisees, il sera possible cependant d'en
restituer une bonne part: assiettes, tasses, vases de toute forme,
amphores de dimensions considerables, etc.

Parmi les objets divers trouves au meme endroit, on cite des
lancettes de medecin, en bronze, une clochette, des epingles en os

et des statuettes votives en terre cuite, dont l'une avec inscription.
Nous esperons pouvoir revenir plus tard, d'une maniere plus

generale, sur l'ensemble des fouilles de Martigny.

— Dans la seance de decembre de la Societe d'histoire et
d'archeolog'ie de Geneve, M. Eug. de Bude a fait une
communication d'un haul interet sur Jean-Rodolphe Chouet, le phi-
losopbe distingue qui fut pendant deux ans (1679-1681) recteur
de l'Academie de Geneve. Professeur eminent et plus tard homrae
d'Etat integre et habile, Chouet fut pour la premiere fois syndic en
1699. Geneve avait k cette epoque un diflerend avec la Cour de

Savoie, cause par les empietements et les exactions des officiers de

ce pays. Chouet fut immediatement depute ä Zurich et ä Berne,
les vieux allies de sa petite patrie. A Zurich, les magistrats reunis
extraordinairement pour le recevoir, lui et ses compagnons, entcn-
dirent les doleances de Geneve qui furent portees devant la Diete
des cantons evangeliques avec l'assentiment de MM. de Berne.
Les Genevois presenterent k cette Diete reunie äAarau un memoire
qui fut adresse au roi de Sardaigne avec des lettres de Berne et
Zurich. Chouet fut alors envoye k Turin oü son voyage n'eut que
de bons resultats, grace aussi aux bons offices des ambassadeurs

d'Angleterre et de France.
En 1703, Chouet regia encore avec beaucoup de fermete un dif-

ferend avec la France a propos de soldats deserteurs. II s'occupa
aussi des archives de Geneve et les mit ä contribution pour
plusieurs travaux historiques de valeur. Ce n'est qu'ä Page de 80 ans

qu'il parvint a obtenir de n'ctre pas reelu premier syndic. II laissa
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le souvenir d'une carriere bien remplie dans la science, les lettres,
la politique et la diplomatic.

— Sait-on qu'il existait ä Baulmes au XVe siecle une Industrie
de tissage qui avait une assez grande importance, jouissait de
certains privileges et avait acquis une reputation etendue Pour
distinguer les etoffes fabriquees dans cette localite, les fabricants
les ornaient d'une aile de St-Michel et d'une crosse. Plus tard, cette

marque etant un peu tombee en desuetude, l'acheteur ne pouvait
plus distinguer les veritables etoffes de Baulmes. II en resulta une
perte pour la localite. De lä une supplique adressee ä Jean-Louis
de Savoie pour obtenir la permission de reprendre cette marque
de fabrique. Un acte portant le sceau de ce prince et celui de l'ab-
bave de Payerne, auquel ressortissait le prieurc de Ste-Marie de Baulmes,

accorda en consequence aux bourgeois et habitants de cette
localite, selon l'usage suivi dans les villes oü se fabriquaient des

etoffes, le droit d'employer exclusivement comme marque « l'aile
de St-Michel avec la crosse pastorale ». Les infractions ä cette
ordonnance etaient punies d'une amende de 100 livres (6000 francs).

On sait qu'ä la meme epoque une industrie semblable existait ä

Fribourg oü eile avait acquis une reputation europeenne. Estavayer
avait atteint de la meme maniere une prosperite qui fut arretee
definitivement par le pillage de cette ville en 1475, lors de l'inva-
sion des Bernois dans le Pays de Vaud, quelques mois avant les

batailles de Grandson et de Morat.

— La Societe d'histoire du canton de Neuchätel, qui a des

racines si profondes dans la population et dont les reunions an-
nuelles prennent les proportions de grandes fStes locales, vient de

prendre une decision qui merite d'etre suivie ailleurs. Elle a nomme
une Commission des monuments historiques, composee de 21 de ses

membres. Cette Commission a pour president M. Max Diacon,
archiviste d'Etat; pour vice-president, M. Alfred Godet, conserva-
teur du Musee historique; pour secretaire, M. William Wavre, et

pour secretaire-adjoint, M. F.-G. Borel. M. Jean Grellet, redaeteur
de la Suisse libirale, en est le caissier. Chaque district a une
sous-Commission des monuments historiques.

La Societe suisse pour la Conservation des monuments
historiques deploie sans doute une grande activite, mais il est bon qu'elle
soit soutenue et secondee dans chaque canton par des associations
locales.
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